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Art. 5. - L'équivalence du diplôme de la maîtrise dans les
disciplines littéraires et artistiques ainsi que dans celles des
sciences fondamentales, techniques, humaines, sociales et
religieuses peut être accordée à celui qui remplit les conditions
suivantes :

1 - avoir obtenu un diplôme ou justifier d'un niveau permettant
l'accès à l'enseignement supérieur dans le pays ayant délivré le
diplôme objet de la demande d'équivalence.

2 - avoir suivi avec succès quatre (4) années d'études
supérieures. Toutefois le nombre d'années peut être ramené à trois
(3) dans le cas ou les horaires d'enseignement et les programme
sont jugés suffisants pour l'équivalence.

Art. 6. - L'équivalence du diplôme de technicien supérieur peut
être accordée à celui qui remplit les conditions suivantes :

1 - avoir obtenu un diplôme ou justifier d'un niveau permettant
l'accès à l'enseignement supérieur dans le pays ayant délivré le
diplôme objet de la demande d'équivalence.

2 - avoir suivi avec succès deux (2) ans au moins
d'enseignement supérieur.

Art. 7. - L'équivalence du diplôme d'études supérieures de
technologie peut être accordée à celui qui remplit les conditions
suivantes :

1 - avoir obtenu un diplôme ou justifier d'un niveau permettant
l'accès à l'enseignement supérieur dans le pays ayant délivré le
diplôme objet de la demande d'équivalence.

2 - avoir suivi avec succès cinq (5) semestres au moins
d'enseignement technologique.

Art. 8. - L'équivalence du diplôme d'ingénieur peut être
accordée à celui qui remplit les conditions suivantes :

1 - avoir obtenu un diplôme ou justifier d'un niveau permettant
l'accès à l'enseignement supérieur dans le pays ayant délivré le
diplôme objet de la demande d'équivalence.

2 - avoir suivi avec succès cinq (5) années d'études supérieures
au moins dans les disciplines des sciences de l'ingénieur.

Art. 9. - L'équivalence du diplôme de fin d'études aux instituts
supérieurs de formation des maîtres peut être accordée à celui qui
remplit les conditions suivantes :

1 - avoir obtenu un diplôme ou justifier d'un niveau permettant
l'accès à l'enseignement supérieur dans le pays ayant délivré le
diplôme objet de la demande d'équivalence.

2 - avoir suivi avec succès deux (2) années d'enseignement
supérieur en matière de formation des maîtres.

Art. 10. - L'équivalence du diplôme d'architecture ou
d'urbanisme peut être accordée à celui qui remplit les conditions
suivantes :

1 - avoir obtenu un diplôme ou justifier d'un niveau permettant
l'accès à l'enseignement supérieur dans le pays ayant délivré le
diplôme objet de la demande d'équivalence.

2 - avoir obtenu un diplôme d'architecture ou d'urbanisme
sanctionnant au moins six (6) années d'enseignement supérieur.

Art. 11. - L'équivalence du diplôme d'Etat de pharmacie peut
être accordée à celui qui remplit les conditions suivantes :

1 - avoir obtenu un diplôme permettant l'accès à
l'enseignement supérieur dans le pays ayant délivré le diplôme
objet de la demande d'équivalence.

2 - avoir suivi avec succès cinq (5) ans au moins d'études
pharmaceutiques.

Art. 12. - L'équivalence du diplôme de docteur en médecine
peut être accordée à celui qui remplit les conditions suivantes :

1 - avoir obtenu un diplôme permettant l'accès à
l'enseignement supérieur dans le pays ayant délivré le diplôme
objet de la demande d'équivalence.

2 - avoir suivi avec succès sept (7) ans au moins
d'enseignement et de formation médicales et avoir soutenu une
thèse de doctorat en médecine.

Art. 13. - L'équivalence du diplôme de docteur de médecine
dentaire peut être accordée à celui qui rempli les conditions
suivantes :

1 - avoir obtenue un diplôme permettant l'accès à
l'enseignement supérieur dans le pays ayant délivré le diplôme
objet de la demande d'équivalence.

2 - avoir suivi avec succès six (6) ans au moins
d'enseignement et de formation en médecine dentaire et avoir
soutenu une thèse de doctorat en médecine dentaire.

Art. 14. - L'équivalence du diplôme de médecine vétérinaire
peut être accordée à celui qui remplit les conditions suivantes :

1 - avoir obtenue un diplôme permettant l'accès à
l'enseignement supérieur dans le pays ayant délivré le diplôme
objet de la demande d'équivalence.

2 - avoir suivi avec succès cinq (5) ans au moins
d'enseignement et de formation en médecine vétérinaire et avoir
soutenu une thèse de doctorat en médecine vétérinaire.

Art. 15. - L'équivalence des diplômes de spécialité en
médecine, en médecine dentaire et en pharmacie peut être
accordée à celui qui remplit les conditions suivantes :

1 - avoir obtenue le diplôme de docteur en médecine, en
médecine dentaire ou le diplôme d'Etat en pharmacie.

2 - avoir suivi un enseignement et une formation de quatre 
(04) ans d'études de spécialité en médecine, en médecine dentaire
ou en pharmacie.

Art. 16. - L'équivalence du diplôme national d'expert
comptable peut être accordée à celui qui remplit les conditions
suivantes :

1 - être titulaire d'une maîtrise en études comptables ou d'un
diplôme admis en équivalence permettant l'accès aux études
d'expertise dans le pays ayant délivré le diplôme objet de la
demande d'équivalence.

2 - être titulaire d'un certificat d'études supérieures de révision
comptable dont la durée d'enseignement et de formation est d'une
année au moins.

3 - avoir effectué un stage pratique d'une durée minimum de
trois années avec présentation obligatoire d'un mémoire.

Art. 17. - L'équivalence du diplôme d'études supérieures
spécialisées peut être accordée à celui qui remplit les conditions
suivantes :

1 - être titulaire d'un diplôme universitaire d'une durée
minimale de quatre (4) ans ou d'un diplôme admis en équivalence.

2 - avoir suivi avec succès un enseignement et une formation
finalisés d'une durée d'un an au moins.

Art. 18. - L'équivalence du diplôme d'études approfondies peut
être accordée à celui qui rempli les conditions suivantes :

1 - être titulaire d'une maîtrise ou d'un diplôme d'un niveau
permettant l'accès aux études doctorales dans le pays ayant délivré
le diplôme objet de la demande d'équivalence.

2 - avoir suivi avec succès un enseignement et une formation
de recherche d'une durée d'un an au moins avec présentation
obligatoire d'un mémoire de recherche.

Art. 19. - L'équivalence de l'agrégation peut être accordée aux
titulaires d'un diplôme de maîtrise au moins, permettant la
préparation aux concours d'agrégation dans le pays ayant délivré
l'agrégation objet de la demande d'équivalence.

Art. 20. - L'équivalence du diplôme de doctorat peut être
accordée à celui qui remplit les conditons suivantes :

1 - être titulaire d'un diplôme d'études approfondies, d'une
agrégation ou d'un niveau permettant l'accès aux études doctorales
dans le pays ayant délivré le diplôme objet de la demande
d'équivalence.

2 - avoir soutenu avec succès une thèse de doctorat dont la
durée de préparation est de trois (3) années au moins, comportant
une contribution originale sur un sujet de recherche et établissant
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que le candidat possède la culture générale, la maîtrise des
méthodes scientifiques et l'esprit d'analyse et de synthèse requis.

3 - la commission sectorielle d'équivalence des diplômes et des
titres peut demander à l'intéressé communication de la thèse qui
doit être présentée dans l'une des trois langues arabe, française ou
anglaise. Le cas échéant une traduction doit être présentée à la
commission.

Art. 21. - L'équivalence de l'habilitation universitaire peut être
accordée à celui qui remplit les conditons suivantes :

1 - être titulaire d'un diplôme de doctorat et d'une habilitation
étrangère.

2 - avoir la qualité de maître assistant ou grade équivalent en
Tunisie ou à l'étranger.

3 - présenter un dossier qui reflète l'ensemble des travaux et
qui doit comporter outre la thèse de doctorat, un ensemble de
travaux originaux publiés (ouvrages, manuels, articles dans des
revues scientifiques, brevets d'invention, etc.) attestant la maîtrise
des techniques de recherche et constituant un apport significatif
dans le domaine scientifique concerné.

Ce dossier doit également comporter un rapport de synthèse
sur les travaux de recherche et éventuellement un deuxième
rapport sur l'activité pédagogique et d'encadrement.

Art. 22. - L'équivalence du diplôme de doctorat d'Etat prévu
par l'article 25 du décret n° 93-1823 susvisé peut être accordée à
celui qui remplit les conditions suivantes :

1 - être inscrit à la date d'effet du décret n° 93-1823 susvisé en
vue de la préparation du diplôme objet de la demande
d'équivalence.

2 - achever la préparation du diplôme objet de la demande
d'équivalence dans un délai n'excédant pas dix (10) ans à compter
de la date d'effet du décret n° 93-1823 susvisé.

3 - être titulaire d'un diplôme de troisième cycle ou d'un
diplôme d'un niveau équivalent permettant l'inscription pour la
préparation et soutenance d'un doctorat d'Etat.

4 - avoir soutenu avec succès une thèse de doctorat d'Etat.

Art. 23. - L'équivalence du diplôme de doctorat de spécialité
prévu par l'article 25 du décret n° 93-1823 susvisé peut être
accordée à celui qui remplit les conditions suivantes :

1 - être inscrit à la date d'effet du décret n° 93-1823 susvisé en
vue de la préparation du diplôme objet de la demande
d'équivalence.

2 - achever la préparation du diplôme objet de la demande
d'équivalence dans un délai n'excédant pas trois (3) années de la
date d'effet du décret n° 93-1823 susvisé.

3 - être titulaire d'un diplôme d'études approfondies ou d'un
diplôme d'un niveau équivalent permettant l'inscription pour la
préparation d'un doctorat de spécialité.

4 - avoir soutenu avec succès une thèse de doctorat de
spécialité.

Art. 24. - L'équivalence du diplôme de recherches
approfondies prévu par l'article 25 du décret n° 93-1823 susvisé
peut être accordée à celui qui remplit les conditions suivantes :

1 - avoir subi avec succès les examens de la première année du
diplôme objet de la demande d'équivalence à la date d'effet du
décret n° 93-1823 susvisé.

2 - achever la préparation du diplôme objet de la demande
d'équivalence dans un délai n'excédant pas trois années à compter
de la date d'effet du décret n° 93-1823 susvisé.

3 - être titulaire d'un certificat d'aptitude à la recherche ou d'un
diplôme d'un niveau équivalent permettant l'inscription pour la
préparation d'un diplôme de recherches approfondies.

4 - avoir soutenu avec succès une thèse de recherches
approfondies.

Art. 25. - L'équivalence du diplôme de doctorat de troisième
cycle prévu par l'article 26 du décret n° 93-1823 susvisé est
accordée à celui qui remplit les conditions suivantes :

1 - être inscrit à la date d'effet du décret n° 93-1823 susvisé en
vue de la préparation du diplôme objet de la demande d'équivalence.

2 - achever la préparation du diplôme objet de la demande
d'équivalence dans un délai n'excédant pas trois (3) années à
compter de la date d'effet du décret n° 93-1823 susvisé.

3 - être titulaire d'un diplôme d'études approfondies ou d'un
diplôme d'un niveau équivalent permettant l'inscription pour la
préparation de doctorat de troisième cycle.

4 - avoir soutenu avec succès une thèse de troisième cycle.
Art. 26. - La commission sectorielle d'équivalence des

diplômes et des titres concernée peut demander aux intéressés
communication de leur mémoire, de leur thèse et de leurs
publications qui doivent être présentés dans l'une des trois langues
arabe, française ou anglaise. Le cas échéant, une traduction doit
être présentée à la commission.

Art. 27. - La commission nationale et les commissions
sectorielles d'équivalence des diplômes et des titres peuvent
demander communication, par l'intéressé, des programmes et
horaires des études suivies ainsi que de tout autre document jugé
utile à l'examen du dossier d'équivalence.

Art. 28. - Un complément de formation, au vu de la durée ou
du contenu des programmes, peut être demandé au titulaire de tout
diplôme objet d'une demande d'équivalence.

Art. 29. - Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la
République Tunisienne.

Tunis, le 15 août 1996.
Le Ministre de l'Enseignement Supérieur

Dali Jazi
Vu

Le Premier Ministre
Hamed Karoui

MINISTERE DE L'EQUIPEMENT
ET DE L'HABITAT

Décret n° 96-1445 du 12 août 1996, portant
déclassement d'une parcelle de terrain du domaine
public routier au domaine privé de l'Etat.

Le Président de la République,
Sur proposition du ministre de l'équipement et de l'habitat,
Vu le décret du 24 septembre 1885, sur le domaine public,
Vu le décret du 18 juin 1918, sur la gestion et l'aliénation du

domaine privé immobilier de l'Etat,

Vu la loi n° 86-17 du 7 mars 1986, portant refonte de la
législation relative au domaine public routier de l'Etat,

Vu l'avis du ministre des domaines de l'Etat et des affaires
foncières,

Vu l'avis du tribunal administratif,

Décrète :

Article premier. - Est déclassée du domaine public routier au
domaine privé de l'Etat la parcelle de terrain d'une superficie de
1000 m2 sise à Gabès délimitée par un liseré rouge sur le plan
annexé au présent décret.

Art. 2. - Les ministres des domaines de l'Etat et des affaires
foncières et de l'équipement et de l'habitat sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret qui sera publié
au Journal Officiel de la République Tunisienne.

Tunis, le 12 août 1996.
Zine El Abidine Ben Ali


